
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 41
Nombre de représentés : 6
Nombre d'absents : 17

OBJET

AFFAIRE N°2025_158_CC_23
Zone d'Opération d'Aménagement

Programmée (OAP) - "Portes de l'Océan"
- Mise en place d'une convention de

reversement entre la Ville de le Port et le
Territoire de l'Ouest

Nombre de votants : 47

NOTA  :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
2 décembre 2025

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
15/12/2025

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 8 décembre 2025
______

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, LE HUIT DÉCEMBRE à 15 h 30,
le  Conseil  Communautaire  s'est  réuni  ,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance  :   Mme Laetitia LEBRETON

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S  :  

Mme Huguette BELLO - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE -
M.  Alexis  POININ-COULIN  -  M.  Salim  NANA-IBRAHIM  -  Mme  Pascaline
CHEREAU-NEMAZINE  -  M.  Jean-Philippe  MARIE-LOUISE  -  Mme  Virginie
SALLE - M. Irchad OMARJEE - M. Julius METANIRE - Mme Marie-Bernadette
MOUNIAMA-CUVELIER  -  M.  Jean-Noel  JEAN-BAPTISTE  -  Mme  Laetitia
LEBRETON  -  Mme  Mireille  MOREL-COIANIZ  -  M.  Dominique  VIRAMA-
COUTAYE  -  Mme  Marie-Anick  FLORIANT -  M.  Michel  CLEMENTE  -  Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR -  Madame Martine GAZE -  M. Yann CRIGHTON -
Mme Lucie PAULA - Mme Vanessa MIRANVILLE - M. Gilles HUBERT - Mme
Jocelyne  CAVANE-DALELE  -  Mme  Marie-Josee  MUSSARD-POLEYA  -  M.
Armand VIENNE - M. Philippe ROBERT - Mme Florence HOAREAU - M. Olivier
HOARAU - Mme Annick LE TOULLEC - M. Henry HIPPOLYTE - Mme Catherine
GOSSARD -  M. Jean-Claude ADOIS -  M. Fayzal  AHMED-VALI -  Mme Danila
BEGUE - M. Philippe LUCAS - Mme Marie-Annick HAMILCARO - M. Daniel
PAUSE - M. Houssamoudine AHMED - M. Christophe DAMBREVILLE - M. Jean
MARCEAU

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Tristan FLORIANT -  Mme Melissa PALAMA-CENTON -  M. Guylain
MOUTAMA-CHEDIAPIN - M. Alain BENARD - Mme Eglantine VICTORINE - M.
Karl BELLON - M. Armand MOUNIATA - Mme Marie ALEXANDRE - M. Pierre
Henri GUINET -  Mme Brigitte DALLY -  Mme Jacqueline SILOTIA -  M. Rahfick
BADAT -  Mme Armande PERMALNAICK -  M. Jacky CODARBOX -  Mme
Jocelyne JANNIN - M. Jean François NATIVEL - Mme Audrey FONTAINE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mme  Mélissa  COUSIN  procuration  à  M.  Irchad  OMARJEE  -  Mme  Suzelle
BOUCHER procuration à  M. Dominique VIRAMA-COUTAYE -  Mme Amandine
TAVEL procuration à  M. Gilles  HUBERT -  Mme Jasmine BETON procuration à
Mme  Catherine  GOSSARD  -  Mme  Brigitte  LAURESTANT procuration  à  Mme
Danila BEGUE - M. Bruno DOMEN procuration à M. Philippe LUCAS

19/12/2025



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2025

AFFAIRE  N°2025_158_CC_23 :  ZONE  D'OPÉRATION  D'AMÉNAGEMENT  PROGRAMMÉE  (OAP)  -
"PORTES  DE  L'OCÉAN"  -  MISE  EN  PLACE  D'UNE  CONVENTION  DE  REVERSEMENT ENTRE  LA
VILLE DE LE PORT ET LE TERRITOIRE DE L'OUEST

Le Président de séance expose :

La Ville de Le Port porte un projet d’aménagement de son centre-ville intitulé  « Portes de l’Océan ».
Ce projet d’aménagement d’une superficie de 1.7 hectares se décompose en 5 îlots cessibles et
inclut la requalification des voiries nécessaires à leur desserte.
A  terme,  ces  îlots  devraient  accueillir  des  programmes  immobiliers  composés  de  logements
intermédiaire et en accession libre, d’activités commerciales, de structures hôtelières, de loisirs, de
bureaux et services. 
Pour financer les équipements publics nécessaires à la réalisation de ce projet, la ville a instauré
par délibération du 13 avril 2021 un Projet Urbain Partenarial (PUP).

Pour rappel, cette délibération a approuvé :
• Les caractéristiques et les modalités d’institution du périmètre de PUP ;
• Le programme des équipements publics à réaliser ou réalisés par la Ville ;
• Le lien de causalité et de proportionnalité entre les équipements publics et les besoins des

futurs habitants et usagers des constructions à édifier ;
• Le mode de répartition entre les différentes opérations de constructions successives

Au regard de l’avancement du projet, une actualisation du PUP a également été approuvé par la
ville le 02 septembre 2025 pour intégrer: 

- Le programme des équipements publics rendus nécessaires en raison de l’importance des
constructions nouvelles à édifier, a été précisé. Son coût total initialement évalué à 7 382 447,60 €
HT, est réduit à  6 538 766,35 € HT, conformément aux études de maîtrise d’œuvre arrêtées en
phase PROJET;
-  le mode de répartition du coût des équipements entre les opérateurs du périmètre PUP a été
réajusté à la nouvelle programmation du projet Portes de l’Océan soit 250 logements maximum, 10
000 m2 d’activités tertiaires, et 8000 m2 de commerces en RDC;
-  le financement des équipements par les constructeurs, évalué initialement à 3 596 940 € HT, est
réévalué à 2 793 299,10 € HT. Ce montant correspond à 42 % du montant total des équipements
publics;
-  la convention type de PUP a été modifiée afin d’optimiser les versements suivant l’avancement du
projet et préciser les pénalités auxquelles se soumettent les parties, en cas de non-paiement de la
participation ou de non réalisation des engagements réciproques ;
-   la  contractualisation d’une co-maîtrise d’ouvrage afin  de permettre la  réalisation des travaux
relevant de la compétence de l’intercommunalité, devenue nécessaire depuis l’entrée en application
en 2020 de la loi NOTRé.

Dans la mesure où certains équipements publics relèvent de la compétence du Territoire de l’Ouest,
il y a nécessité de sécuriser les flux financiers et les modes de réalisation de ces équipements. 

Conformément  à  la  délibération  cadre  fixant  les  grands  principes  du  financement  des  réseaux
humides  approuvé  en  Conseil  Communautaire  du  29/09/2025,  il  est  proposé  de  formaliser  la
participation du Territoire de l’Ouest par une convention de reversement et une convention de co-



maîtrise d’ouvrage.

En parallèle de l’approbation de la convention de reversement,  une co-maîtrise sera également
formalisée.
Dans le cadre  de cette opération le reste à charge pour le Territoire de l’Ouest s’élève à 575 424,46
€ pour la phase 1 (périmètre PUP). Cependant l’EPCI devra préfinancer l’ensemble des travaux
relevant  de  sa  compétence  pour  un  montant  de  1  128  761,55  €  HT  avant  recouvrement  des
subventions et contributions des opérateurs dans le cadre du PUP instauré par la ville.

Cette participation a été calculée en HT selon les principes de la délibération cadre et sur la base des
éléments issus de l’actualisation du PUP de la ville :

A terme, cette convention permettra d’encadrer le reversement au Territoire de l’Ouest des participations
des pétitionnaires au PUP, soit un montant total estimé à 469 623,07  €. 

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 27/11/2025.

A reçu un avis favorable en Commission Eau, Assainissement et GeMAPI du 13/11/2025.

A reçu un avis favorable en Commission Aménagement et Logement du 06/11/2025.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ  (PAR 0 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- APPROUVER le projet de convention de reversement à conclure entre la commune de le Port et la
communauté d’agglomération du Territoire de la Côte Ouest fixant les modalités de reversement des
contributions du PUP  OAP « Portes de l’Océan » ; 



- AUTORISER le Président ou tout autre personne habilitée à signer ladite convention et à effectuer
toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président






















